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n° 86 212 du 24 août 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 octobre 2011 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 10 février 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. KLEIN loco Me C.

VERBROUCK, avocat, et C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de retrait du statut de réfugié, prise par le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon les déclarations sur base desquelles vous avez été reconnue réfugiée, vous êtes de nationalité

ivoirienne et d’origine ethnique malinke. Vous êtes née le 8 mars 1987 à Yopougon et vous êtes

célibataire. Vous n’avez pas d’enfant et vous étiez commerçante à Abidjan.

Le 6 janvier 2004, des hommes armés emmènent votre père. Depuis cette date, vous n'avez plus

aucune nouvelle de lui. Votre mère, quant à elle, fuit par peur d'être emmenée à son tour. Suite à ces

événements, vous êtes contrainte de vous installer chez votre oncle paternel, [A.S.].

En novembre 2004, vous tombez enceinte. Votre oncle, furieux, vous frappe à maintes reprises dont le

18 avril 2005. Deux jours plus tard, vous accouchez d’un enfant mort-né.
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Par la suite, vous tombez encore trois fois enceinte. A chaque fois, vous mettez un terme à vos

grossesses car vous avez peur de la réaction de votre oncle.

En 2007, votre oncle vous annonce que vous allez être mariée. Vous êtes battue lorsque vous refusez.

Par la suite, il ne vous parle plus de ce projet.

Le 11 mai 2009, vous apprenez par la femme de votre oncle que son mari va profiter d’un séjour au

village pour vous marier et vous exciser à nouveau.

Le 13 mai 2009, vous obtenez un visa auprès de l'Ambassade de Belgique aidée par un ami, [O.K.].

Vous quittez la Côte d’Ivoire le 1er juin 2009 par voie aérienne, munie de votre passeport, et arrivez en

Belgique le même jour.

Vous introduisez votre demande d’asile auprès de l’Office des étrangers le 6 juin 2009 et êtes reconnue

réfugiée le 29 juillet 2009 par le CGRA.

Le 15 septembre 2010, le CGRA décide de vous retirer le statut de réfugié.

Vous introduisez un recours contre cette décision de retrait auprès du CCE (Conseil du Contentieux des

Etrangers) et le 14 janvier 2011, le CCE annule la décision du CGRA (arrêt numéro 54.401) au vu de la

dégradation de la situation en Côte d'Ivoire à cette époque et du contexte de crise post-électorale.

Suite à cette annulation, le CGRA vous réentend en date du 18 juillet 2011.

B. Motivation

Sur base des éléments contenus dans votre dossier, le CGRA décide de maintenir sa décision de retrait

du statut de réfugié, statut qu’il vous avait accordé le 29 juillet 2009. Vous trouverez ci-dessous les

motifs sur lesquels repose sa décision. L’Office des Etrangers reçoit une copie de cette décision.

Tout d’abord, il convient de rappeler que les craintes que vous invoquiez en raison de coups reçus par

votre oncle qui auraient mené à un accouchement prématuré, d’une tentative de mariage forcé et d’une

nouvelle excision dans votre chef avaient été déclarées fondées au terme d’un examen approfondi et

ce, bien que votre dossier comportait de nombreuses lacunes. En effet, bien que vos déclarations

successives souffraient de plusieurs imprécisions et zones d’ombre, elles avaient été jugées

suffisamment vraisemblables, le doute plaidant en votre faveur. Le CGRA avait été particulièrement

conciliant en raison du fait que vous séjourniez au centre de transit 127. Vous aviez déposé à l’appui de

cette demande votre passeport national, une copie de votre registre de commerce, votre ticket

d’embarquement, un certificat médical et votre extrait d’acte de naissance.

Or, la copie d’acte de naissance légalisée que vous avez remise à l’OE dans le cadre d’une demande

de regroupement familial en faveur de votre fille, [F. Y. A.], et de son père, [F. B.], a mis à jour une série

de contradictions importantes de nature à remettre en cause les éléments sur base desquels vous aviez

obtenu la qualité de réfugié. La décision de vous retirer le statut de réfugié repose dès lors

principalement sur les contradictions essentielles apparues entre ce document et votre récit car si le

CGRA en avait eu connaissance à l’époque, il ne vous aurait pas reconnu le statut de réfugié. Le CGRA

relève également certaines autres divergences entre votre audition au CGRA du 9/08/10 et celle du

18/07/11.

Premièrement, le CGRA relève que, selon ce document, vous avez une fille, [F. Y. A.], née le 26

juin 2005 à la maternité d’Afoscow Williamsville, commune d’Adjamé. Interrogée sur l’existence de

cet enfant alors que vous avez affirmé ne pas en avoir dans le cadre de votre demande d’asile

(audition du 19/06/09, p. 2), vous déclarez que vous avez accouché au domicile de votre oncle en 2005

et que, sa femme, connaissant votre situation et l’attitude de son mari à l’égard de votre grossesse, a

décidé de vous dire que votre enfant était mort-né afin d’éviter les problèmes. Elle a alors

immédiatement confié votre fille à une de ses connaissances puis au père de l'enfant, [F. B.].

Vous ajoutez que vous ignoriez tout de l’existence de cet enfant et que ce n’est que fin août 2009 que

vous avez appris, par la femme de votre oncle et [F. B.], que votre enfant était toujours en vie (audition

du 9/08/10, p. 2 et 3).
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Le CGRA n’estime pas cette explication plausible et ce, pour plusieurs raisons.

Primo, vous avez déclaré dans le cadre de votre demande d’asile que votre accouchement a eu lieu le

20 avril 2005 (audition du 19/06/09, p. 4) alors que l’acte de naissance stipule que votre fille est née le

26 juin 2005. Confrontée à cette contradiction, vous conservez votre version, précisant que vous n’étiez

pas là lors de la déclaration de naissance et que vous ignorez pourquoi le père a donné de fausses

informations à l’état civil (audition du 9/08/10, p. 2 et 3).

Deuxio, vous avez affirmé que cet accouchement a eu lieu au domicile de votre oncle (audition du

9/08/10, p. 2) alors que l’acte de naissance précise que votre fille est née à sept heures cinq minutes à

la maternité d’Afoscow Williamsville, commune d’Adjamé. A nouveau confrontée à cette contradiction,

vous maintenez votre version sans autre explication (audition du 9/08/10, p. 2 et 3).

Tertio, il n’est pas vraisemblable que vous ne vous soyez pas rendue compte de la vie ou de la mort de

votre enfant au moment de sa venue au monde alors que vous affirmez que votre accouchement s’est

déroulé sans aucune complication (audition du 9/08/10, p. 3).

Quarto, à la question de savoir qui était l’auteur de vos différentes grossesses, vous avez répondu, dans

le cadre de votre demande d’asile, connaître uniquement le père de votre dernière grossesse

(grossesse à laquelle vous avez mis un terme), à savoir [F. B.]. Vous ignoriez le nom des autres

géniteurs car vous aviez plusieurs partenaires en même temps (audition du 10/07/09, p. 3). Or,

interrogée sur l’identité du père de votre fille lors de votre dernière audition, vous avez affirmé le

connaître et précisez qu’il s’agit de [F. B.], élément confirmé par l’acte de naissance (audition du

9/08/10, p. 2).

En outre, le CGRA reste sans comprendre les raisons pour lesquelles la femme de votre oncle, qui

connaissait votre numéro de téléphone en Belgique puisque c’est elle qui l’a communiqué à [F. B.]

(audition du 9/08/10, p. 3), a attendu que celui-ci prenne contact avec elle, et donc fin août 2009, pour

vous apprendre l’existence de votre fille, et ce, alors que vous étiez en sécurité en Belgique depuis

début juin.

L'ensemble de ces éléments autorise le CGRA à conclure que, selon toute vraisemblance, vous

étiez au courant de l'existence de votre fille avant d'introduire votre demande d'asile.

Deuxièmement, le CGRA constate encore une autre contradiction entre vos déclarations et l’acte

de naissance.

Ainsi, vous avez déclaré être allée vivre chez votre oncle, A.S., à Abidjan, Abobo, Derrière Rail et ce

dès 2004, suite à la disparition de votre père et à la fuite de votre mère. Vous viviez donc à cette

adresse lors de la naissance de votre fille. Or, l’acte de naissance stipule que, lors de votre

accouchement, votre adresse se situait à Abidjan, Adjamé, Sodeci, adresse identique à celle du père de

votre enfant. Il n’y a pas de confusion possible puisque Adjamé et Abobo sont deux communes bien

distinctes d’Abidjan. Confrontée à cette contradiction, vous vous contentez à nouveau de dire que vous

n’étiez pas là lors de la déclaration de naissance et que vous ignorez la raison pour laquelle [F. B.] a

donné des informations erronées (audition du 9/08/10, p.3).

Dans la mesure où vous n’apportez aucune explication satisfaisante, le CGRA est en droit de se

demander si vous avez un jour vécu chez votre oncle et si vous avez, dès lors, connu toutes les

persécutions que vous avez invoquées et qui découlaient toutes de votre déménagement à son

domicile. Cette contradiction entre vos déclarations et les données reprises sur un document officiel

remet en tout cas sérieusement en cause cet état de fait.

Troisièmement, le CGRA relève encore certaines divergences entre les déclarations que vous

aviez faites lors de votre audition du 09/08/10 et celles du 18/07/11 qui finissent de le convaincre

que vous avez tenté de tromper les autorités belges sur des éléments essentiels de votre récit en

vue d’obtenir le statut de réfugié.

Ainsi, si vous dites très clairement lors de votre audition du 9/08/10 que votre tante a confié votre enfant

à son père quand elle avait deux mois (p.2), vous prétendez lors de votre audition du 18/07/11 que votre

fille a été vivre avec son père à l'âge de deux ans (p. 4). Confrontée à cette incohérence, vous vous
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contentez de dire que vous avez été mal comprise lors de la précédente audition et répétez que vous

n'étiez pas là à ce moment, ce qui n'est pas suffisant pour expliquer une divergence d'une telle

importance (audition du 18/07/11, p.4).

De plus, vous déclarez lors de votre audition du 9/08/10 qu'avant de vivre avec son père, votre tante a

confié l'enfant à une de ses amies dont vous ignorez le nom, vivant en dehors d'Abidjan (p. 2). Or, lors

de votre audition du 18/07/11, vous prétendez que vous ne saviez pas où vivait votre enfant à ce

moment-là (p. 4). Interrogée à ce sujet, vous dites que vous ne pouvez pas vous rappeler de tout ce

qu'ils vous ont dit (audition du 18/07/11, p. 5), ce qui ne peut être retenu dès lors qu'il s'agit de votre

enfant et de l'endroit où elle vivait quand vous étiez en Belgique. Le CGRA pouvait donc

raisonnablement s'attendre à ce que vous vous rappeliez des maigres informations que vous aviez

données lors de votre interview du 9/08/10.

Ces contradictions sont d'autant plus invraisemblables que dans la lettre que [F. B.]vous a écrite en date

du 30 septembre 2010 (déposée par votre avocat dans sa requête en annulation auprès du CCE), il est

fait allusion au fait que votre fille aurait été confiée à son père à l'âge de deux mois et qu'avant cela, elle

aurait été confiée à une dame vivant en dehors d'Abidjan. Vos déclarations lors de l'audition au CGRA

du 18/07/2011 sont donc inexplicables.

Cet ensemble de contradictions importantes apparues après l’introduction de votre demande de

regroupement familial en faveur de votre fille et de son père sont de nature à remettre en cause

la décision de vous reconnaître le statut de réfugié qui avait été prise dans votre dossier. En

effet, nous sommes donc en présence de déclarations objectivement incorrectes. Il existe bien

un lien de causalité entre ces déclarations et la décision du CGRA de vous accorder le statut de

réfugié. De plus, l'acte de naissance de votre enfant et les dernières déclarations produites après

l'octroi du statut de réfugié remettent en cause, d’une part, toute la partie de votre récit relative à

vos grossesses et, d’autre part, le fait que vous ayez un jour vécu chez votre oncle et donc que

vous y ayez connu les persécutions que vous avez mentionnées. Enfin, vous avez bien tenté de

tromper les autorités dans le but d’obtenir le statut de réfugié. Si le CGRA avait eu connaissance

de ces éléments au moment du traitement de votre demande d’asile, il n’aurait pas abouti à une

décision positive. Ces raisons le poussent donc à maintenir sa décision de retrait de votre statut

de réfugié.

Les documents que vous avez apportés à l'appui de votre demande ne permettent pas, à eux seuls de

restaurer la crédibilité de vos dires. Vous déposez certains documents concernant vos données

personnelles et professionnelles et celles de votre mère habitant la France (notamment votre extrait du

Registre des Actes de l'Etat Civil, votre passeport, votre carte d'embarquement, votre registre de

commerce et le titre de séjour de votre mère en France) ainsi qu'une attestation médicale faisant état de

votre excision à l'âge de trois ans qui ne permettent pas, à eux seuls, d'expliquer les contradictions

soulevées ci-dessus qui sont à la base du retrait de votre statut.

Dans sa requête en annulation au CCE, votre avocat a joint deux documents supplémentaires afin de

tenter de justifier les éléments invoqués dans la première décision de retrait prise par le CGRA le 15

septembre 2010 à savoir une lettre de [F. B.]du 30 septembre 2010 expliquant votre situation et celle de

votre enfant ainsi qu'un certificat médical fait à Abidjan le 26 mai 2009 indiquant que votre fille souffre de

crises convulsives fréquentes. La lettre du père de votre enfant ne peut suffire pour expliquer les

importantes divergences développées ci-dessus dès lors qu'il s'agit d'une lettre privée émanant d'un de

vos proches qui ne dispose pas, à ce titre, de garantie suffisante de fiabilité. Quant au certificat médical

du Centre Hospitalier Universitaire de Cocody, s'il établit que votre fille a des problèmes de santé, il

n'explique en rien les contradictions entre vos déclarations lors de vos auditions au CGRA et la copie

d'acte de naissance légalisée remise dans le cadre de votre demande de regroupement familial.

Postérieurement à l'audition, vous envoyez au CGRA une attestation confirmant que vous êtes enceinte

de quarante semaines (voir certificat du Docteur Lecart datant du 5 mai 2011 parvenu par fax au CGRA

le 19 juillet 2011). Ce document ne concerne en rien les persécutions que vous avez invoquées à l'appui

de votre demande d'asile et n'explique pas non plus les contradictions mentionnées ci-dessus. Il ne

permet donc pas d'inverser la présente analyse.

Le CGRA note, in fine, que la première décision de retrait du statut de réfugié prise par le CGRA le 15

septembre 2010 a été annulée par le CCE au vu de la dégradation de la situation en Côte d'Ivoire à

cette époque (voir arrêt numéro 54.401 du 14 janvier 2011). Depuis lors, la situation s'est débloquée,
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Laurent Gbagbo a été renversé et Alassane Dramane Ouattara est au pouvoir en Côte d'Ivoire (voir

informations ci-dessous). Interrogée lors de votre audition du 18/07/11 quant à l'actualité de votre

crainte au vu du changement de régime dans votre pays, vous expliquez que cela ne vous concerne

pas vu que vous n'invoquez pas un problème politique (p. 3). Quoiqu'il en soit l'absence totale de

crédibilité de vos dires ne permet pas de rattacher votre demande à la Convention de Genève ni à la

protection subsidiaire.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, après des mois de conflit intense entre les partisans de l’ancien président Gbagbo, battu lors des

élections du 28 novembre 2010 selon la CEI, l’ONU et la plupart des nations, et ceux du président

Alassane Dramane Ouattara, Laurent Gbagbo, qui s’était accroché au pouvoir, est capturé le 11 avril

2011 par les forces pro-Ouattara à Abidjan.

Depuis cette date, des combats violents ont encore eu lieu à Abidjan notamment dans le dernier fief de

l’ex-président Gbagbo, Yopougon, qui finit par retrouver le calme début mai 2011. Malgré l’insécurité qui

demeure dans certains quartiers, on note des signes clairs et croissants de normalisation à Abidjan.

Les premiers fonctionnaires ont repris le travail le 18 avril 2011, les écoles ont recommencé timidement

les cours vers le 26 avril et les banques, qui devaient payer les fonctionnaires, ont rouvert leurs portes

vers le 28 avril. Le 10 mai, les exportations de cacao ont repris. La presse dite « bleue », proche de

Laurent Gbagbo, a repris sa parution fin mai-début juin 2011.

Une opération d’identification (Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire) a

été lancée à l’adresse des forces armées, de la gendarmerie nationale et de la police nationale. Ces

trois forces, regroupées dans les Forces de défense et de sécurité, (FDS), ont fait allégeance au

président Ouattara, après la chute de l’ex-président Gbagbo.

L’identification concerne également les Forces Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI), les ex-Forces

armées des Forces nouvelles (FAFN). Le premier ministre et ministre de la défense, Guillaume Soro, a

donné des instructions fermes et claires quant à la sécurité et à la suppression des barrages

intempestifs.

A l’Ouest, où la situation fut dramatique, les premiers réfugiés rentrent chez eux.

Depuis la chute de Laurent Gbagbo et de son fief de Yopougon (Abidjan), la guerre interne entre les

deux « présidents » a cessé en Côte d’Ivoire. Si la situation sécuritaire demeure précaire et volatile, une

normalisation est constatée dans tout le pays. Le président élu Alassane Ouattara a été investi le 21 mai

2011 marquant ainsi la rupture avec le passé. Un nouveau gouvernement a été formé regroupant les

différentes tendances du RHDP et des personnes qui ont soutenu Ouattara. Le FPI, en pleine

restructuration, a décliné sa participation au gouvernement.

Le retour aux activités quotidiennes et le redémarrage de l’économie sont des signes clairs de cette

normalisation.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

C. Conclusion
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Conformément à l'article 57/6, paragraphe 1er, 7° de la loi sur les étrangers, il convient de vous retirer le

statut de réfugié.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. La partie requérante invoque la violation de « l’article 1er, A de la Convention de Genève du

28.07.1951 relative au statut des réfugiés, de l’article 38 de la directive 2004/83/CE dite « directive

procédure », des articles 6 et 3 de la Convention européenne des droit des l’Homme, des articles 48/3,

57/6 et 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour et l’établissement

et l’éloignement des étrangers, des article 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs, des principes de bonne administration, notamment l’obligation de l’administration

de statuer en prenant en considération l’ensemble des circonstances de la cause et du principe de

précaution, et de l’erreur d’appréciation » (requête p.10).

2.3. En conclusion, la partie requérante sollicite la réformation de la décision entreprise et en

conséquence le maintien de la qualité de réfugié précédemment accordé. A titre subsidiaire, la partie

requérante sollicite l’annulation de la décision pour cause « d’inégalité substantielle » (sic) afin

d’enjoindre à la partie défenderesse de « recommencer la procédure de retrait ab initio et lui ordonner

d’effectuer des mesures d’instructions complémentaires (…) » (requête p.18). Enfin, la partie requérante

sollicite, à titre infiniment subsidiaire, que soit posée une question préjudicielle à la Cour de Justice de

l’Union Européenne.

3. Documents déposés

3.1. La partie requérante joint à sa requête :

- un courrier de Monsieur F.B. daté du 30 septembre 2010 ;

- un exemplaire de son premier recours introduit devant le Conseil de céans ainsi que de l’arrêt

n°54.401 du 14 janvier 2011 qui a été rendu ;

- un extrait du procès-verbal de la réunion du Contact du CBAR du 13 septembre 2011 ;

- la copie d’un courrier du 19 juillet 2011 de son conseil au Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides ;

- la copie d’une « décision de rectification administrative d’une erreur matérielle » émanant du Parquet

d’Abidjan et datée du 24 octobre 2011 accompagnée de la copie des cartes d’identité de F. H. et du

père de ce dernier, F. S.

3.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3. Le Conseil estime que la copie d’une « décision de rectification administrative d’une erreur

matérielle » émanant du Parquet d’Abidjan accompagnée des copies de cartes d’identité satisfont aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

Le Conseil constate d’autre part, que le courrier de Mr F.B. ainsi que le courrier du conseil de la partie

requérante du 19 juillet 2011, l’exemplaire de son premier recours et de l’arrêt n°54.401 du 14 janvier

2011 ont déjà été déposés dans des phases antérieures de la procédure et que la partie défenderesse



CCE X - Page 7

en a pris connaissance précédemment. Ils ne constituent donc ni des éléments nouveaux au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ni des moyens de défense à l’appui de la

requête. Ils sont examinés en tant que pièces du dossier administratif.

Quant à l’extrait du procès-verbal de la réunion du Contact du CBAR, indépendamment de la question

de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi

du 15 décembre 1980, elle est valablement déposée dans le cadre des droits de la défense dans la

mesure où elle étaye le moyen.

4. Questions préalables

4.1. En ce que la partie requérante invoque la violation de l’article 38 de la directive 2004/83/CE tout en

se référant à la « directive procédure », le Conseil, par une lecture bienveillante de ce moyen, en déduit

qu’elle fait en réalité référence à la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à

des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États

membres.

4.3. Le Conseil relève également que la partie requérante invoque la violation de l’article 6 de la

Convention européenne des droits de l’Homme. Le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé (CCE, n° 2585 du

15 octobre 2007), en renvoyant à la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, confirmée par la grande

chambre de la Cour européenne des Droits de l’Homme (CEDH, Maaouia c. France, 5 octobre 2000)

que cet article 6 n’est pas applicable aux contestations portant sur des décisions prises en application

de la loi du 15 décembre 1980, lesquelles ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en

matière pénale (voir également Conseil d’Etat, arrêt n° 114.833 du 12 janvier 2003).

4.3. Le Conseil observe de même que l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme

est invoqué dans la requête introductive d’instance mais que la partie requérante ne développe pas

cette partie du moyen. Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ d’application de

cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et

identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application

des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne

des droits de l’Homme est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances

d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé.

5. Question préjudicielle

5.1. La partie requérante sollicite enfin, à titre infiniment subsidiaire, que soit posée une question

préjudicielle à la Cour de Justice de l’Union Européenne (ci-après dénommée CJUE) formulée comme

suit: « (…) savoir si une audition ou plusieurs auditions pratiquées par le CGRA après une convocation

qui ne mentionnait par les motifs exactes de cette convocation tant en fait qu’en droit est conforme ou

non au prescrit de l’article 38 de la directive 2004/83/CE- lire 2005/85/CE- dite « directive procédure» »

(requête p.18).

5.2. L’article 38 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes

minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres (ci-

après ‘directive 2005/85/CE’) stipule :

« 1. Les États membres veillent à ce que, lorsque l’autorité compétente envisage de retirer le statut de

réfugié reconnu à un ressortissant d’un pays tiers ou à un apatride conformément à l’article 14 de la

directive 2004/83/CE, la personne concernée bénéficie des garanties suivantes:

a) être informée par écrit que l’autorité compétente procède au réexamen de son droit à prétendre au

statut de réfugié, ainsi que des motifs de ce réexamen;

b) avoir la possibilité de présenter, lors d’un entretien personnel organisé conformément aux

dispositions de l’article 10, paragraphe 1, point b), et des articles 12, 13 et 14, ou par écrit, les motifs

pour lesquels il n’y a pas lieu de lui retirer son statut de réfugié. (…) »

5.3. A cet égard, le Conseil estime qu’indépendamment de la question du caractère directement

applicable des dispositions de la directive 2005/85/CE, la partie requérante a eu la possibilité de

présenter lors d’un entretien personnel organisé conformément aux dispositions de l’article 10,

paragraphe 1, point b), et des articles 12, 13 et 14 de la même directive, les motifs pour lesquels il n’y
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avait pas lieu de lui retirer son statut de réfugié et qu’elle n’a pas jugé utile de s’y présenter à cette

occasion accompagnée de son conseil, celui-ci ayant pourtant été dûment informé de la convocation de

sa cliente à une nouvelle audition tel qu’il ressort des pièces regroupées sous le numéro 5 de la farde

« Retrait du statut de réfugié I – 2010 ». De plus, il ne ressort aucunement de la lecture du rapport de

cette audition que la requérante aurait été soumise à un « contexte de pression » tel qu’invoqué en

termes de requête (p.16). Par ailleurs, force est de constater que ni la partie requérante, le jour même

de l’audition, ni son conseil, par un éventuel courrier postérieur, n’ont formulé une quelconque remarque

quant au déroulement de celle-ci.

5.4. Cette audition a donné lieu à une première décision de retrait du statut de réfugié du 15 septembre

2010. La partie requérante a ensuite introduit un recours devant le Conseil de céans qui après avoir

entendu la requérante accompagnée de son conseil lors de l’audience publique du 14 janvier 2011 a

annulé cette décision de retrait par l’arrêt n° 54 401 du 14 janvier 2011 dans le but de réévaluer la

situation prévalant en Côte d’Ivoire au regard de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. La

requérante a ensuite été re-convoquée par la partie défenderesse afin de procéder à une nouvelle

audition le 18 juillet 201, audition à laquelle elle s’est rendue accompagnée cette fois de son conseil.

Une nouvelle décision de retrait du statut de réfugié a été prise par la partie défenderesse le 28

septembre 2011 contre laquelle la partie requérante a introduit le présent recours devant le Conseil de

céans. Elle a été invitée à se présenter à l’audience du 10 février 2012 à laquelle elle s’est rendue

accompagnée de son conseil et lors de laquelle elle a été longuement entendue.

5.5. Le Conseil estime dès lors que bien que la première convocation à une audition en vue du

réexamen de son statut de réfugié envoyée par la partie défenderesse à la partie requérante le 26 juillet

2010 n’ait pas respecté le prescrit de l’article 38, 1, a) de la directive 2005/85/CE, la procédure prise

dans sa globalité a offert à la partie requérante les garanties nécessaires à la défense de ses droits en

ce qu’elle lui a permis d’être entendue à maintes reprises et en connaissance de cause, tant par la

partie défenderesse que par le Conseil, et qu’il lui a été donné l’occasion de présenter, oralement et par

écrit, tous les éléments nécessaires à l’appréciation de son dossier. De plus, le recours devant le

Conseil, recours de pleine juridiction, tend à faire respecter le principe du contradictoire, en donnant à la

partie requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure et en lui permettant

d’invoquer dans la requête tous ses moyens de fait et de droit.

5.6. Or, le Conseil observe qu’il ressort de la comparaison des auditions du 9 août 2010 et du 18 juillet

2011, que la partie requérante, lors de cette seconde audition, a globalement reproduit les propos tenus

lors de sa première audition, en sorte que les motifs de la décision litigieuse en ce qu’ils reposent

principalement sur les déclarations de la partie requérante lors de sa première audition sont confirmés

par ceux tenus lors de cette seconde audition dont il n’est pas contesté qu’elle a été convoquée en

respectant les formes.

5.7. La production de l’extrait du procès-verbal de la réunion du Contact du CBAR du 13 septembre

2011 ne permet pas d’arriver à une autre conclusion.

5.8. Le Conseil rappelle enfin la teneur des alinéas 2 et 3 de l’article 267 du traité sur le fonctionnement

de l’Union Européenne : (…) Lorsqu’une telle question (préjudicielle) est soulevée devant une juridiction

d’un des Etats membres, cette juridiction peut, si elle estime qu'une décision sur ce point est nécessaire

pour rendre son jugement, demander à la Cour de statuer sur cette question.

Lorsqu'une telle question est soulevée dans une affaire pendante devant une juridiction nationale dont

les décisions ne sont pas susceptibles d'un recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction est

tenue de saisir la Cour.(…) »

En l’espèce, non seulement le présent arrêt est susceptible d’un recours auprès du Conseil d’Etat mais

surtout le Conseil estime que la réponse à la question préjudicielle n’est pas indispensable pour rendre

le présent arrêt. Le Conseil décide donc de ne pas poser la question préjudicielle.

6. Les rétroactes de la demande d’asile

Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une demande d’asile en Belgique le 6 juin 2009,

qui a fait l’objet d’une première décision du Commissaire général lui reconnaissant la qualité de réfugié
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le 29 juillet 2009. Suite aux documents déposés à l’appui d’une demande de regroupement familial

introduite à l’Office des étrangers par la partie requérante dans le courant du mois d’août 2010, le

Commissaire général a pris une première décision de retrait du statut de réfugié le 15 septembre 2010.

Cette décision a fait l’objet d’un arrêt d’annulation n° 54 401 du 14 janvier 2011 par le Conseil du

Contentieux des étrangers dans le but de réévaluer la situation prévalant en Côte d’Ivoire au regard de

l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Une deuxième décision de retrait du statut de réfugié

a été rendue par le Commissaire général le 28 septembre 2011 qui constitue l’acte attaqué.

7. L’examen du recours sous l’angle de l’article 57/6, al. 1ier, 7°, de la loi du 15 décembre 1980

7.1. La décision attaquée a été prise en application de l’article 57/6 §1, 7° de la loi du 15 décembre 1980

qui prévoit que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est notamment « compétent : […]

7° pour retirer le statut de réfugié ou le statut de protection subsidiaire à l'étranger auquel la qualité de

réfugié a été reconnue ou à qui la protection subsidiaire a été octroyée sur la base de faits qu'il a

présentés de manière altérée ou qu'il a dissimulés, de fausses déclarations ou de documents faux ou

falsifiés qui ont été déterminants dans l'octroi des dits statuts, ainsi qu'à l'étranger dont le comportement

personnel démontre ultérieurement l'absence de crainte de persécution dans son chef ».

7.2. Le Conseil rappelle, à titre préliminaire, la jurisprudence constante de la Commission permanente

de recours pour les réfugiés, reprise ensuite par le Conseil, aux termes de laquelle la gravité des

conséquences attachées au retrait de statut de réfugié implique que les dispositions relatives à cette

mesure doivent recevoir une interprétation stricte, afin d’éviter que de telles dispositions ne deviennent

source d’insécurité juridique (cfr notamment S. BODART, La protection internationale des réfugiés en

Belgique, Bruylant, 2008, p. 327 ; CCE, arrêt 1.108 du 3 août 2007).

7.3. Cela implique, entre autres, que cette disposition ne peut trouver à s’appliquer que dans la mesure

où il est démontré que la fraude a porté sur les éléments constitutifs de la crainte, c’est-à-dire qu’elle

est d’une nature telle qu’il peut être établi que le demandeur n’aurait pas été reconnu réfugié s’il n’y

avait eu recours.

7.4. La décision de retirer à la requérante la qualité de réfugiée est fondée sur le constat que celle-ci a

produit de fausses déclarations à l’appui de sa demande d’asile, notamment quant à son statut de mère,

les circonstances de son accouchement, le lieu où elle résidait à cette époque ainsi que le nom du père

de son enfant. Pour fonder son appréciation, la partie défenderesse relève que l’analyse comparée du

dossier de la requérante et de ses déclarations avec la copie de l’acte de naissance de sa fille déposée

dans le cadre d’une demande de regroupement familial a mis à jour une série de contradictions

importantes et de nature à remettre en cause les éléments sur les bases desquels le statut de réfugié lui

avait été octroyé. La partie défenderesse estime en effet que ces éléments permettent de remettre en

cause le récit de la requérante relatif à ses grossesses et à l’existence de son enfant ainsi que le fait

qu’elle ait toujours vécu chez son oncle depuis la mort de son père et dès lors, qu’elle y aurait subi les

persécutions qui auraient fondé l’octroi du statut de réfugié. Par ailleurs, elle estime que les documents

déposés par la partie requérante ne sont pas de nature à expliquer les contradictions relevées.

7.5. La partie requérante conteste l’analyse à laquelle a procédé la partie défenderesse et considère

que les motifs avancés dans la décision attaquée ne suffisent pas à fonder sa décision de retrait de la

qualité de réfugié. Confrontée aux informations figurant dans l’acte de naissance, la requérante nie le

caractère frauduleux de ses précédentes déclarations, affirme n’avoir appris l’existence de son enfant

qu’après son arrivée en Belgique (rapport d’audition au Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides du 9 août 2010 et du 18 juillet 2011, pages 2) et être dans l’impossibilité d’expliquer les

mentions figurant sur l’acte de naissance de celui-ci qui viennent contredire le récit qui a justifié l’octroi

dans son chef du statut de réfugié (ibidem, p.3 des deux auditions).

7.6. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents. En effet, la partie défenderesse développe clairement les motifs qui

l’amènent à considérer que la requérante a été reconnue réfugiée sur base de fausses déclarations. Le

Conseil relève particulièrement l’invraisemblance de l’ignorance de son statut de mère jusqu’à son

arrivée en Belgique ainsi que les importantes contradictions entre les mentions figurant sur l’acte de
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naissance de son enfant- date et lieu de naissance de son enfant, domicile de la requérante - et ses

propres déclarations, éléments qui ont légitiment pu conduire la partie défenderesse à conclure que le

statut de réfugié avait été octroyé « […] sur la base de faits […] [ que la requérante] a présentés de

manière altérée ou qu'[…][elle] a dissimulés, de fausses déclarations […] ».

Il relève par ailleurs, à la suite de la partie défenderesse, que ces ignorances et contradictions portent

sur les éléments essentiels du récit de la requérante, à savoir, le statut de mère de la partie requérante,

les circonstances de la naissance de son enfant, sa date et son lieu de naissance ainsi que le lieu de vie

de la requérante après cette naissance, autant d’éléments qui permettent de remettre en cause le récit

invoqué à la base de sa demande d’asile, à savoir un risque de ré-excision et de mariage forcé qui

aurait été imposé par son oncle chez qui elle affirme avoir vécu à cette époque.

7.7. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante à cet égard.

7.7.1. Ainsi, en ce que la partie requérante invoque une erreur de compréhension de l’agent traitant

pour tenter d’expliquer la contradiction relevée quant aux auteurs de ses différentes grossesses, le

Conseil constate à la lecture du second rapport d’audition que les déclarations de la requérante sont

claires et sans équivoques lorsqu’il lui est demandé de préciser le nom complet du père de ses

différentes grossesses : « Je connais le père de ma dernière grossesse, il s’agit de [F.B.] (32 ans). Pour

les autres, je NSP, j’avais plusieurs partenaires à la fois » (rapport d’audition du 10 juillet 2009, p.3).

Cette affirmation entre en complète contradiction avec l’acte de naissance de l’enfant de la requérante

et ses déclarations postérieures dont il ressort que F.B. serait le père de cet enfant, ce qu’elle tente de

justifier par un problème de mauvaise compréhension de l’agent traitant sur ce point, explication qui ne

convainc nullement le Conseil.

De plus, le Conseil estime que la contestation soulevée s’apparente à une contestation de principe, la

partie requérante restant en défaut d’apporter un quelconque élément concret démontrant que ses

propos auraient été incorrectement retranscrits. Le Conseil rappelle à cet égard que le rapport d’audition

établi par l’agent traitant du Commissariat général n’est pas un acte ou procès-verbal authentique, mais

seulement un outil qui sert à rédiger la décision. La partie requérante est donc libre de prouver que ses

propos n’ont pas été retranscrits fidèlement ou qu’ils ont été mal traduits mais elle doit alors présenter

des données concrètes et pertinentes pour appuyer ses dires car il ne suffit pas simplement d’affirmer

que c’est le cas. En effet, l’agent traitant n’a aucun intérêt personnel à ce que les déclarations du

demandeur d’asile soient retranscrites de manière inexacte. Jusqu’à preuve du contraire, le rapport

d’audition, tel que résumé dans la décision contestée, est présumé correspondre à ce que le

demandeur d’asile a effectivement déclaré (RvV, n° 360 du 22 juin 2007). Or, dans le cas d’espèce, la

requérante ne fournit pas la preuve du contraire.

7.7.2. Concernant les données contenues dans l’acte de naissance de son enfant qui entrent en

contradiction avec ses propres déclarations, la partie requérante affirme ignorer la raison pour laquelle

le père de son enfant « […] a donné des informations inexactes au moment de l’établissement de l’acte

de naissance » et estime qu’ « […] il est pourtant très logique de penser que Monsieur F.I., qui se voit

confier l’enfant deux mois après la naissance, et qui n’était donc pas présent lors de l’accouchement et

en ignorait toutes les circonstances, ou encore que le fonctionnaire établissant l’acte de naissance, ait

pu inventer des données quant au moment et au lieu de sa naissance… » (Requête p.14- 15). Elle

appuie son argumentation par le renvoi à une « Etude sur les obstacles administratifs et culturels à la

déclarations des faits d’état civil en Côte d’Ivoire » de mars 2010, issue du site internet

http://www.ivorycoast.nrc.no/data/doc_res/Rapport%20final%20Etat%20civil.pdf qui ferait référence aux

nombreux cas de déclarations de naissance ‘hors-délais légal’ dans ce pays (renvoi de la requête à la

page 19 de ce rapport). Elle relève que cette étude démontre : « […] qu’il est tout à fait possible et

crédible que la déclaration de naissance de […][sa] fille […] contienne des affirmations incorrectes[…] »

et reproche à la partie défenderesse de : « […]s’être abstenue de toute investigation quant à

l’établissement des actes de naissance en Côte d’Ivoire avant de prendre sa décision.» (Requête p.15)

Le Conseil ne peut aucunement se rallier à cette argumentation. Il rappelle, tout d’abord, que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité

qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.



CCE X - Page 11

Il convient ensuite de relever que l’extrait de l’étude auquel fait spécifiquement référence la partie

requérante, outre qu’il se trouve aux pages 16 et non 19 de ladite étude, fait référence à la situation

particulière de la région de Korhogo. Ensuite, il y a lieu d’émettre certaines remarques quant à l’étude

précitée. Ainsi, il ressort premièrement de l’introduction et du corps de cette étude que celle-ci porte

principalement sur les zones rurales de la Côte d’Ivoire où la pratique des déclarations de naissance et

de décès est par opposition aux centres urbains tels qu’Abidjan, Yamoussoukro et Bouaké, nettement

plus faible. Deuxièmement, elle confirme que la déclaration de naissance doit être faite dans la

circonscription de l’état civil du lieu d’accouchement (p.10). Troisièmement, bien que cette étude porte

sur les différentes zones rurales de Côte d’Ivoire, elle conclut toutefois, dans son tableau récapitulatif

(p.42), que la présentation des pièces d’identité des parents et/ou d’un certificat médical reste

d’application dans les principaux centres d’administration de ces zones. Il se déduit de ces différents

points et de l’ensemble de cette étude, que la pratique des déclarations de naissance dans une zone

urbaine, d’autant plus dans la capitale, Abidjan, est soumise à un certain nombre d’exigences légales,

dont il n’est nullement démontré dans le cas de l’acte de naissance de l’enfant de la requérante qu’elles

n’auraient pas été respectées, la seule production de ce rapport tout à fait général et qui ne porte pas

spécifiquement sur la situation des administrations à Abidjan mais au contraire sur les zones plus

reculées de Côte d’Ivoire ne permettant pas d’arriver à une autre conclusion.

Ainsi, en ce que la requérante tente d’expliquer certaines des contradictions relevées par la partie

défenderesse entre ses déclarations et les mentions apparaissant sur l’acte de naissance de son enfant

par l’ignorance dans laquelle se trouvait le père de l’enfant des circonstances exactes de

l’accouchement ou par le fait que le fonctionnaire de l’état civil aurait purement et simplement inventé

des données, le Conseil estime, d’une part, cette affirmation non fondée au vu des conclusions tirés de

l’étude précitée (voir ci-dessus) et d’autre part, que la partie requérante se borne, pour l’essentiel, à

apporter des justifications qui ne sont étayées d’aucun élément concret et pertinent de nature à

renverser les constats qui sont posés par la partie défenderesse dans l’acte attaqué, en sorte qu’elles

relèvent de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse.

7.7.3. La partie requérante dépose à l’appui de sa requête, la copie d’une « décision de rectification

administrative d’une erreur matérielle » émanant du Parquet d’Abidjan, datée du 24 octobre 2011,

accompagnée des copies des cartes d’identité de F.I. et de F.S. qui rectifie une erreur matérielle relative

au lieu de naissance de l’enfant de la requérante qui serait née à « Domicile/Afosco » au lieu de

« Maternité d’Afosco Williamsville ».

A ce sujet, le Conseil rappelle qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de l’authenticité de ce

document, la question qui se pose en réalité est celle de savoir s’il permet d’étayer les faits invoqués par

la partie requérante, autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. En l’occurrence, le

Conseil relève plusieurs éléments de nature à amoindrir de manière significative la force probante du

document intitulé « décision de rectification administrative d’une erreur matérielle » qu’elle a produit.

Ainsi, interrogée à l’audience sur les raisons pour lesquelles la requérante n’a pas demandé la

rectification de toutes les mentions de l’acte de naissance de sa fille qu’elle avance comme étant

erronées – date de naissance de sa fille, adresse de la requérante - elle se contente d’expliquer qu’elle

n’a pensé qu’à demander le changement du lieu de naissance, explication manquant de toute

pertinence. Quant à ce dernier point, interrogée sur la commune où se situe le quartier Afosco, la

requérante confirme qu’il se trouve sur le territoire de la commune d’Adjamé. Confrontée au fait que ce

document continue dès lors de contredire ses déclarations initiales selon lesquelles elle aurait accouché

au domicile de son oncle vivant dans la commune d’Abobo, endroit où elle aurait vécu depuis le décès

de son père (rapport d’audition du 19 juin 2009, p.2, rapport d’audition du 10 juillet 2009, p.3, rapport

d’audition du 9 août 2010, p.2 et rapport d’audition du 18 juillet 2011, p.2 et 3), la requérante reste en

défaut d’apporter une quelconque explication.

Dès lors, eu égard à ce qui précède et à la crédibilité générale déjà jugée défaillante du récit, le Conseil

estime que le document précité ne permet aucunement de rétablir cette crédibilité mais qu’il confirme au

contraire les contradictions relevées par la partie défenderesse dans la décision litigieuse.

Quant aux copie des cartes d’identité de F.H. ainsi que celle de F.S., le Conseil estime que ces

dernières ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité faisant défaut aux déclarations de la requérante,

pas plus que le compte-rendu de la réunion de contact.

7.7.4. En ce que la partie requérante invoque l’excision dont elle a été victime et le risque de ré excision

auquel elle ferait face en cas de retour en Côte d’Ivoire en combinaison avec l’article 57/7 bis de la loi
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du 15 décembre 1980, le Conseil souligne que concernant les mutilations génitales féminines, la

Commission permanente de recours des réfugiés et le Conseil ont déjà jugé que l’excision est sans

conteste une violence physique suffisamment grave pour être considérée comme une persécution ou

une atteinte grave (CPRR, 01-0089 du 22 mars 2002 ; CPRR, 02-0579 du 9 février 2007 ; CCE, 14 401

du 25 juillet 2008 ; CCE, 16 064 du 18 septembre 2008 ; CCE, 21 341 du 12 janvier 2009 ; CCE, 25 095

du 26 mars 2009) ; toutefois, dès lors que cette forme particulière de persécution ne peut être

reproduite, la Commission et le Conseil ont également considéré que la question se posait de savoir si,

en raison des circonstances particulières de la cause, cette persécution passée constituait un indice

sérieux de la crainte fondée de la requérante d’être soumise à de nouvelles formes de persécution ou

d’atteintes graves liées à sa condition de femme, en cas de retour dans son pays (CPRR, 02-0579 du 9

février 2007 ; CCE, 14 401 du 25 juillet 2008 ; CCE, 16 064 du 18 septembre 2008 ; CCE, 21 341 du 12

janvier 2009 ; CCE, 25 095 du 26 mars 2009). En l’espèce, d’une part, le Conseil n’aperçoit, ni dans les

pièces du dossier administratif, ni dans celles du dossier de la procédure, ni dans les déclarations de la

requérante, aucun élément susceptible de faire craindre que celle-ci puisse subir une nouvelle mutilation

génitale en cas de retour dans son pays ; d’autre part, compte tenu de l’absence de crédibilité des faits

invoqués par la requérante, le Conseil ne tient pas davantage pour crédible le risque qu’elle invoque de

se voir imposer un mariage forcé ou d’être sanctionnée pour son refus de s’y soumettre.

7.7.5. Enfin, la requérante a déposé un certificat médical attestant qu’elle était enceinte et déclare à

l’audience avoir accouché d’une fille et craindre l’excision pour ses deux filles en cas de retour en Côte

d’Ivoire. A cet égard, concernant tout d’abord sa fille Y.A.F., outre qu’elle ne se trouve pas sur le

territoire belge, la requérante a déclaré lors de son audition du 18 juillet 2011 que cette enfant – alors

âgée de 6 ans- n’était pas excisée, vivait avec son père dont la famille ne pratiquait pas l’excision et

n’avait pas subi de pression de la part de la famille de son oncle dans ce sens (rapport d’audition du 18

juillet 2011, p.6-7). Quant à l’enfant né en Belgique, bien que la requérante déclare avoir donné

naissance à une petite fille, le Conseil relève que cette affirmation repose sur ses seules allégations, la

requérante s’abstenant de déposer un quelconque document attestant du sexe de cet enfant.

7.7.6. En ce que la requérante allègue encore la crainte d’être rejetée par sa famille du fait de son statut

de mère célibataire, l’impossibilité d’une quelconque union avec le père de sa première fille qui est

sénoufo et non malinké, la crainte d’être rejetée par celui-ci du fait de sa grossesse et le fait qu’ « […]

elle n’a, à ce jour, plus d’attaches avec ce compagnon» (requête p.18), le Conseil ne peut que relever

que la partie requérante reste en défaut de fournir des indications consistantes et crédibles établissant

les craintes susvisées en sorte qu’elles relèvent de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse. Le

Conseil rappelle à nouveau le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette

matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non

en l’espèce.

7.7.7. Dès lors, les motifs développés supra suffisent à eux seuls à fonder la décision attaquée. Il n’y a

pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la décision et les arguments de la requête s’y

rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir

que le statut de réfugié avait été octroyé « […] sur la base de faits […] [que la requérante] a présentés

de manière altérée ou qu’ […] [elle] a dissimulés, de fausses déclarations […] ».

7.8. Le Conseil se rallie, par ailleurs, à l’examen pertinent auquel a procédé la partie défenderesse des

documents déposés au dossier administratif et qui n’est pas contesté en termes de requête.

7.9. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête ; il estime également que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a commis une

erreur manifeste d’appréciation. Le Conseil considère que le Commissaire général a pu à bon droit

estimer que l’élément frauduleux existait dans le chef de la requérante en sorte que la partie
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défenderesse pouvait, en application de l’article 57/6, alinéa 1er, 7°, de la loi du 15 décembre 1980

retirer le statut de réfugié au motif qu’elle a obtenu ledit statut sur la base de fausses déclarations.

7.10. Par conséquent, le retrait de la qualité de réfugiée se justifie au regard du prescrit de l’article 57/6,

alinéa 1er, 7°, de la loi du 15 décembre 1980.

8. L’examen du recours sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

8.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

8.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en

vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et dans la mesure où il a déjà jugé que les faits

invoqués, qui ont conduit à la reconnaissance de la requérante comme réfugiée, manquent de

crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.3. Enfin, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi précitée.

8.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

9. Demande d’annulation

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugiée reconnue à la partie requérante le 29 juillet 2009 est retirée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.
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Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


